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SOLIDARITÉ :  
CRÉER DES PARTENARIATS  

EFFICACES POUR MIEUX  
AIDER LES PLUS FRAGILES

Unir ses forces et ses compétences avec d’autres organisa-
tions pour mieux servir les plus fragiles : c’est la volonté de 
l’Ordre de Malte France. Le partenariat signé entre l’asso-
ciation et la Société de Saint-Vincent-de-Paul (SSVP) à 
Bordeaux (33) en est une belle illustration… appelée, sans 
doute, à se développer ailleurs !
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Chers amis,

Pour extraire durablement une 
personne sans domicile fixe de 
la rue et lui permettre de retrou-
ver une vie normale, il faut réunir 
quatre éléments indispensables. Il 
faut la nourrir, la soigner, la loger 
et l’accompagner socialement. S’il 
manque un de ces éléments, notre 
action, si belle soit-elle, n’est que 

palliative et non curative. Regrou-
per ces quatre services, c’est ce 
que nous mettons en œuvre dans le 
cadre de notre stratégie en France 
avec l’ouverture de Maisons Malte.

Or, face aux besoins immenses 
auxquels nous sommes confrontés 
dans le domaine de la précarité, et 
afin d’accélérer le déploiement de 
cette stratégie, nous avons décidé 
de nous allier résolument à d’autres 
associations qui partagent notre 
désir de charité. 

C’est ainsi qu’au niveau national 
nous avons conclu un partenariat 
avec la Société de Saint-Vincent-
de-Paul. Ces synergies, nous les 
mettrons en œuvre également 
avec d’autres, comme les Scouts 
d’Europe, les Scouts unitaires de 
France, Fidesco, la Communauté 
Saint-Martin, etc. Première illus-

tration concrète 
de terrain, nous 
ouvrons un dis-
pensaire médical à 
Bordeaux, avec la 
Société de Saint-
Vincent-de-Paul, au 
sein d’une maison 
d’accueil offrant de 
plus vastes services. 

« L’union fait la force », dit l’adage. 
Que 2023 soit l’illustration du déve-
loppement de nos forces et de nos 
partenariats au service des plus 
démunis. 
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Cédric Chalret du Rieu
Président de l’Ordre de Malte France

«F ace au nombre accru de personnes en situation 
de précarité en France, à un niveau très élevé et 
durablement, nous devons inventer de nouveaux 

modes d’intervention et de coopération entre tous les acteurs 
du domaine, notamment associatifs. L’évolution des besoins 
des personnes en situation de précarité impose de leur offrir 
une protection globale, répondant à tous leurs besoins. Une 
approche qui peut être rendue beaucoup plus complète par 
des partenariats avec des associations et organisations 
qui nous sont proches. » Pour Cédric Chalret du Rieu, 
président de l’Ordre de Malte France, c’est le meilleur 
moyen de venir en aide à ceux qui en ont le plus besoin. 
Et ce n’est pas le délégué de l’Ordre de Malte France en 
Gironde, Jean-François Humblot, qui dira le contraire !

MUTUALISATION DES MOYENS
En juillet dernier, en effet, la délégation départementale 
de l’Ordre de Malte France et le Conseil départemental 
de Gironde de la Société de Saint-Vincent-de-Paul, ont 
signé une convention portant sur la mise en œuvre com-
mune d’un accueil de jour, le centre Saint-Nicolas, situé 
dans le centre-ville de Bordeaux. Après plusieurs mois 
de travaux, il vient d’ouvrir ses portes. Le public ciblé ? 
Les personnes isolées, sans domicile stable, en situation 
de précarité ou encore migrantes. La ville dispose en 
effet de peu de structures pouvant à la fois les accueillir 
en journée et contribuer à leur resocialisation. Autre 
objectif : regrouper dans un même lieu les compétences 
de deux partenaires, mais aussi d’autres organismes 
experts dans des domaines spécifiques.

UN ACCUEIL COMPLET
Les tâches sont réparties. La gestion du coin repos, 
d’un espace enfants et d’un accueil convivial revient 
à la SSVP. Une douche, un lave-linge, un sèche-linge, 
une bagagerie, des vêtements et des produits d’hy-
giène sont mis à disposition. Des entretiens indivi-
duels confidentiels sont par ailleurs proposés (pour 
une orientation vers d’autres prestations : juridiques, 
administratives, etc.). 

L’Ordre de Malte France se charge de l’accueil médi-
cal. Le dispensaire Sainte-Fleur, installé au sein du 
centre, offre des soins de 
médecine générale et de 
dermatologie. Six médecins 
et six infirmières bénévoles 
soignent les bénéficiaires. 
Et un cabinet d'ophtalmo-
logie est en projet. L’Ordre 
de Malte France est aussi en 
lien avec la PASS1 d’hôpitaux 
locaux, notamment pour as-
surer le suivi de femmes enceintes et de nouveau-nés. 
« Cette convention constitue un modèle de collaboration 
qui a vocation à se déployer dans d’autres villes de France, 
selon les besoins et projets identifiés », conclut Hubert 
Laurent, directeur des délégations, de la solidarité et 
du secourisme à l’Ordre de Malte France. 

Face au nombre accru de 
personnes en situation de 
précarité (…) nous devons 
inventer de nouveaux 
modes d’intervention et  
de coopération » 

Jean-François Humblot, délégué de l’Ordre de Malte France en Gironde (à gauche), Joël 
Demezon, président du Conseil départemental de Gironde de la Société de Saint-Vincent-
de-Paul (au centre) et Hubert Laurent, directeur des délégations, de la solidarité et du 
secourisme à l’Ordre de Malte France (à droite).

1 Permanence d’accès aux soins de santé.

 

  Une stratégie 
renforcée  
au service des 
plus démunis.   



Par essence, l’Ordre de Malte France place la personne humaine, dans toutes ses composantes, au cœur 
de son action. La dimension spirituelle fait ainsi partie de la vie des établissements médico-sociaux gérés 
par l’association en France. Avec un seul but : le développement authentique de chacun, dans le respect 
de ses convictions et de sa personnalité.

MARAUDE MÉDICALE DES HAUTS-DE-SEINE :  
25 ANS AU CHEVET DES SANS-ABRI !

À BAYONNE : DES SOINS DENTAIRES POUR LES PLUS DÉMUNIS

1998. Par une nuit de février, quatre bénévoles de l’Ordre de Malte France, dont un 
médecin et une infirmière, lancent dans les Hauts-de-Seine la première maraude médicale 
de France ! Vingt-cinq ans plus tard, les équipes sont toujours sur le terrain. Et même si 
elles se renouvellent, l’engagement au service des plus précaires reste intact.

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

L 'abbé Martin, chapelain de l’Ordre de Malte et 
aumônier de l’EHPAD Saint-Paul (à Saint-Etienne 
(42)), témoigne : « Ici, l’écoute est très présente et mon 

" travail " n’est pas une simple animation de plus mais quelque 
chose de naturel, facilité par la bienveillance de la direction et 
du personnel. » Présent au moins une fois par mois pour 
célébrer la messe, il est soutenu par une équipe de béné-
voles pour les activités plus ponctuelles : répétitions de 
chants, chemin de croix pendant la Semaine sainte, etc.

À la Maison Saint-Jean-de-Malte (établissement qui 
accueille des personnes en situation de handicap à 
Paris) aussi, des bénévoles, notamment Jean-Louis 
et Nicole, animent une vie spirituelle riche : vêpres le 
lundi soir, messe dans la chapelle le mardi, deux re-
traites par an, accompagnement à la messe domini-
cale dans la paroisse voisine, ainsi qu'au pèlerinage 
de Lourdes… Ils se souviennent du « "monastère invi-
sible" des débuts : trois résidents se téléphonaient tous les 
soirs pour prier. Puis ils en ont parlé et, aujourd’hui, tous 
les jours après le déjeuner, des résidents se réunissent par 
étage pour prier ensemble. Il y avait donc une attente… »

UNE SOURCE DE PAIX ET DE RAPPROCHEMENT
Cette attente, l’abbé Martin l’a également notée et 
se dit « frappé de voir à quel point les personnes âgées 
désorientées ayant eu une vie chrétienne avant leurs 
problèmes de santé, peuvent retrouver un certain calme 
en assistant à une célébration. La prière est une source 
de paix pour tous, même adaptée à un public ayant une 
attention peu soutenue. »

Même constat pour Christiane, bénévole de la Maison 
d’Ulysse, à Bullion (78), qui accueille des personnes por-
teuses de troubles du spectre de l'autisme (TSA), dont 
son fils François-Xavier. En 2010, elle a créé avec son 
mari une aumônerie : l’Atelier de Jésus. « Pour de nom-
breux parents, il est important que leur enfant puisse vivre sa 
vie de chrétien. Nourrir sa foi, la partager avec d’autres, c’est 
essentiel ! » Quatorze des vingt-huit résidents viennent 
régulièrement. Et pour certains, ils ne sont même pas 
chrétiens à l'origine. « à travers eux, on touche parfois les 
familles. Chacun avance à son rythme dans la connaissance 
de Jésus », se réjouit Christiane. 

UN ACCOMPAGNEMENT DANS LE CHEMINEMENT DE LA FOI
Certains demandent ensuite le baptême. Un 
exemple : Aurélie, résidente du foyer Jeanne-d’Arc 
(à Vigneux-sur-Seine (91)), autre structure d’accueil 
pour personnes en situation d’autisme. Elle a choisi 
pour marraine Yvannah, l’éducatrice qui anime tous 
les vendredis l’atelier d’éveil à la foi, avec Dany, une 
bénévole. Elle raconte : « Aurélie le fréquente assidû-
ment et il est, bien sûr, ouvert à tous. Le planning, éta-
bli début septembre, est affiché. Nous suivons l’année 
liturgique, ce qui présente le double avantage d’aider les 
participants à approfondir leur foi et de leur donner des 
repères temporels, dont ils ont besoin au quotidien. Nous 
préparons soigneusement les célébrations mais aussi des 
temps conviviaux, comme le déjeuner pascal. »  

Monseigneur Crépy a inauguré le nouvel oratoire de la Maison d’Ulysse, à Bullion (78). À cette occasion,  
il a confirmé plusieurs résidents de cet établissement qui accueille des personnes en situation d’autisme.
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LA VIE SPIRITUELLE,  
AU CŒUR DU QUOTIDIEN  
DES ÉTABLISSEMENTS 
MÉDICO-SOCIAUX  
DE L’ORDRE DE MALTE 
FRANCE D eux fois par semaine, le mardi et le jeudi soir, vers 

20 heures, le véhicule aménagé en cabinet médi-
cal ambulant de la délégation du 92 démarre. À 

son bord, un conducteur, un médecin et un.e assistant.e, 
infirmière ou bénévole. Leur mission : dans les rues et 
dans les centres d’hébergements d’urgence, aller vers 
les personnes signalées par les différents organismes 
sociaux et solidaires (CCAS1, Secours catholique, Croix-
Rouge, Samu social…) du département. « Nous finissons 
notre tournée quand tous les patients potentiels indiqués 
ont été vus », explique le Dr Lesniak, coresponsable de 
la maraude avec Frédéric Semoux depuis deux ans. 
« Nous assurons aussi le suivi des soins : nous sommes dix 
médecins, chacun tourne deux fois par mois, et un compte 
rendu est rédigé à la fin de chaque maraude pour trans-

mettre les consignes. » Traumatismes, 
problèmes cardiaques, pneumopa-
thies, troubles du sommeil, hyperten-
sion, dermatoses… les pathologies 
sont nombreuses. « Sans doute pour 
des raisons financières, de plus en plus 
de personnes n’ont pas accès aux soins et sont deman-
deuses. Personne ne s’occupe d’elles, c’est incroyable ! La 
maraude est donc absolument indispensable, il en faudrait 
d’ailleurs une par département », insiste le Dr Lesniak. 

L’Ordre de Malte France a d’ailleurs déjà reproduit le 
dispositif à Annecy (74), Lille (59), Bourges (18), Paris (75), 
Nice (06), et dans le nord des Yvelines (78).  

Le centre Saint-Jean de Bayonne (hors soins dentaires)  en quelques chiffres :
 �4 médecins, 2 infirmières, 1 pharmacien, 2 personnes d’accueil.

 �35 à 40 consultations par mois, en augmentation constante.

 �Pathologies les plus fréquentes : problèmes psychiatriques, douleurs orthopédiques, abcès dentaires, etc.

1 Centre communal d'action sociale.

L a délégation des Pyrénées-Atlantiques met à 
disposition du centre hospitalier trois chirurgiens-
dentistes et deux assistantes dentaires bénévoles. 

Un jour par semaine, ils utilisent le fauteuil dentaire de 
l’établissement, en lien avec la permanence d’accueil 
aux soins de santé (PASS). Les patients sont orientés 
par ce service et par le centre Saint-Jean. « Pendant ces 
premiers mois, nous avons volontairement limité le nombre 
de patients à 4 ou 5 par vacation pour nous permettre 

de bien roder le fonctionnement de ce nouveau service,  
explique Alain de Flaujac, le délégué départemental 
de l’Ordre de Malte France. C’est de toute façon une 
solution temporaire, en attendant que l'agence régionale 
de santé (ARS) nous permette d’utiliser un local situé dans 
les murs mêmes de la PASS. Nous pourrons y installer et 
exploiter notre cabinet dentaire. Nous avons déjà le maté-
riel et toutes les autorisations nécessaires des institutions 
médicales, politiques et associatives du département. »  

Ouvert depuis maintenant plus d’un an et géré par l’Ordre de Malte France, le centre de santé Saint-Jean de 
Bayonne (64) se développe. Il a signé un partenariat avec le centre hospitalier du Pays basque pour offrir des 
soins dentaires aux personnes en situation de précarité. Les premiers patients ont été reçus fin novembre.

Dix médecins se relaient sur la maraude 
médicale des Hauts-de-Seine (92).
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«C ’est la première fois qu’une convention de ce 
type est signée en Moselle », se réjouit Simon 
Brousseau, chargé de mission des opéra-

tions de secours à l’Ordre de Malte France. « Grâce 
à cette convention, signée en janvier, les secouristes qui 
prennent en charge une victime vont pouvoir aller jusqu’au 
bout de leur mission. » 

« Sans cette convention tripartite, on ne pouvait pas éva-
cuer les victimes depuis les dispositifs prévisionnels de se-
cours (DPS) vers les hôpitaux », souligne Patrick Eypert, 
le responsable de l’UDIOM 571. « Une fois que l’on avait 
assuré notre partie de la prise en charge sur le dispositif de 
secours, le chef de poste contactait le 15 et une ambulance 
privée ou les sapeurs-pompiers venaient pour effectuer le 
transport jusqu’au centre hospitalier, c’était un peu frus-
trant pour les bénévoles. » 

UNE PRISE EN CHARGE PLUS COMPLÈTE 
« Pour les secouristes, c’est très important de pouvoir aller 
jusqu’au bout de la prise en charge », poursuit Patrick 
Eypert. Cette convention prévoit aussi que des asso-
ciations agréées de sécurité civile, comme l’Ordre de 
Malte France, effectuent des évacuations d’urgence 
des victimes dans le prolongement des dispositifs pré-
visionnels de secours. 

Autre critère auquel il faut répondre pour avoir le droit 
d’évacuer une victime vers l’hôpital : à bord du véhicule 
qui assure le transfert doivent être présents un équipier 
secouriste PSE2 (premier secours en équipe Niveau 2) 
et un conducteur d’ambulance titulaire du permis B 
de plus de trois ans, et d’une attestation délivrée par 
le préfet (à la suite d'une visite médicale de contrôle). 
Enfin, pour assurer le transfert d’une victime, l’entité qui 
la prend en charge doit être équipée d’ « un véhicule 
de transport sanitaire répondant à la norme NF EN 17892 », 
souligne Simon Brousseau. 

Afin d’être encore plus efficace, l’UDIOM 57 se verra 
dispenser une formation par le SDIS de la Moselle sur 
l’usage de portatifs radio et l’organisation des missions 
de secours à personne. Cet apprentissage s’accom-
pagnera de gardes d’immersion au sein des casernes 
du SDIS 57 pour pouvoir réagir à diverses situations 
(malaise grave, victime médicalisée, etc.). 

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

TOGO : DES NOUVEAUX LOCAUX POUR MIEUX SOIGNER
Géré par l’Ordre de Malte France depuis 1981, 
l’hôpital d’Élavagnon (centre du Togo), est un 
établissement hospitalier de référence dans la 
région. Pour faire face à la hausse du nombre 
d’hospitalisations et d’admissions en néonatologie, 
des travaux d’agrandissement sont nécessaires.

ÉVACUER LES VICTIMES  
VERS L’HÔPITAL,  
UNE CORDE DE PLUS  
À L’ARC DES SECOURISTES  
DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE

Depuis plusieurs années, l’Ordre de Malte France 
signe des conventions avec les services d’incendie 
et de secours (SDIS) et les Samu de différents 
départements. Ces conventions dites « tripartites » 
sont prévues par le code de sécurité intérieure. Sur 
le terrain, elles se traduisent par l’habilitation des 
secouristes à assurer le transfert de victimes vers 
des centres hospitaliers. Illustration en Moselle (57).Des secouristes devant le véhicule de secours à la personne de l’UDIOM 57.
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S ituée à 235 kilomètres au nord-est de Lomé (capi-
tale du Togo), Élavagnon se trouve au cœur d’une 
zone rurale reculée. Là-bas, 3 % des nouveau-

nés décèdent avant un mois. En cause : les infections 
néonatales et les complications liées à la prématurité. 
L’existence de l’hôpital d’Élavagnon est donc cruciale 
pour la population des environs. La fréquentation y est 
ainsi en hausse constante : entre 2021 et 2022, pour ne 
parler que du service de pédiatrie, le nombre d’hospi-
talisations a augmenté de 40 %, et les admissions en 
néonatologie de 50 %. Selon Hubert Jeu, directeur 

adjoint à la direction hospitalière de l'Ordre 
de Malte France, ces chiffres démontrent « la 
qualité de l’accueil et la réputation de l’établis-
sement. Mais, pour faire face à cette affluence, 
nous devons moderniser notre néonatologie. »  

Pour rejoindre les équipes de secouristes  
de l’Ordre de Malte France 

TROIS QUESTIONS AU DR DAKÉ HOMBA BATALIA, CHEF DU SERVICE PÉDIATRIQUE

Pourquoi avez-vous choisi de travailler à l’hôpital d’Élavagnon ? 
Je suis responsable du service de pédiatrie depuis juin 2017. L’organisation hospitalière 
(propreté des locaux, hygiène, service social…) a été un facteur déterminant dans mon 
choix, mais j’y suis resté parce que l’expression « la santé du malade sera ma première 
préoccupation » y a pris tout son sens. Ce sourire sur le visage des enfants et des parents 
que nous soignons n’a pas d’égal, et cela, nous le devons aussi à l’Ordre de Malte 
France qui nous accompagne dans nos efforts quotidiens !

Parlez-nous des travaux prévus : que vont-ils apporter ? 
L’unité de néonatologie actuelle est constituée d’une salle d’une dizaine de berceaux, au cœur de la 
pédiatrie. L’idée est de matérialiser le pôle mère-enfant, avec un bloc de néonatologie qui sera comme un 
pont entre les deux bâtiments de la maternité et de la pédiatrie [le bâtiment sera en forme de U, une fois 
les travaux terminés], et permettra une meilleure organisation des soins néonataux. Les attentes sont en 
effet nombreuses, notamment pour :

 une meilleure prise en charge des mères et des enfants;

 �une réduction des indices de santé materno-infantile  
de l’hôpital;

 �une meilleure collaboration interservices dans le cadre 
du pôle mère-enfant;

 une meilleure visibilité de l’hôpital sur le plan national.

150 €  = 100 CONSULTATIONS  
DANS LES HÔPITAUX ET LES CENTRES  
DE SANTÉ GÉRÉS PAR L’ORDRE DE  
MALTE FRANCE À L’INTERNATIONAL 
(soit 37,50 euros après déduction fiscale)

Une partie du bâtiment actuel de l’hôpital d’Élavagnon.

Hôpital 
d’Élavagnon

1 Unité départementale d'Intervention de l'Ordre de Malte;  
2 Cette norme certifie que le véhicule correspond aux normes réglementaires 
en vigueur.



Depuis plusieurs années, l'Ordre de Malte France organise diverses activités 
d'aide alimentaire tournées vers les plus démunis (petits déjeuners, 
distributions de soupes…). En allant directement au contact de la 
« misère invisible », les bénévoles apportent bien plus que de la nourriture. 

AIDE ALIMENTAIRE :  
SUR LES ROUTES DE LA SOLIDARITÉ  
AVEC L’ORDRE DE MALTE FRANCE

«A u cours d'une tournée de l'épicerie sociale iti-
nérante dans les villages du pays du Châtillon-
nais, nous nous sommes rendu compte que des 

bénéficiaires lisaient avec… une loupe ! Lors de la tour-
née suivante à leur domicile, même constat. Il fallait faire 
quelque chose. Nous les avons emmenés chez un ophtal-
mologiste, avons réglé la consultation et les avons rame-
nés chez eux après un arrêt chez un opticien. Grâce à leur 
CMU, ils ont été équipés de deux paires de lunettes pour la 
somme totale de 4 euros… » L’anecdote, racontée par 
Rodrigue Agnésa, délégué de l’Ordre de Malte France 
en Côte-d’Or (21), est 
révélatrice de la façon 
dont l’Ordre de Malte 
France conçoit l’aide ali-
mentaire qu’il apporte…  
Il s’agit certes de contri-
buer à aider les plus démunis à mieux se nourrir, mais 
aussi, et surtout, de créer du lien social. « Cette distribu-
tion, c’est un moment de partage et d’attention, on prend 
toujours le temps de discuter », confirme Rodrigue. Depuis 
quelques années déjà, pour être au plus près des besoins, 
notamment dans les zones rurales plus isolées, l’Ordre 
de Malte France met en place des épiceries solidaires iti-
nérantes et également, plus récemment, des foodtrucks.

ALLER VERS
Zoom sur l’Alsace. La délégation locale a lancé une 
épicerie solidaire itinérante, il y a un an, sur le terri-
toire de la communauté de communes de Guebwiller 
(68). Les 19 villages ruraux qui le composent subissent 
de plein fouet l’inflation et la crise alimentaire. « Les 
Rest​os du cœur​, avec lesquels nous avons monté un par-
tenariat dont l’objectif est de se partager progressivement 
l'ensemble des zones rurales du département, ont ​fait le 
choix de mettre en place des épiceries sociales fixes dans 

les centres-villes. Nous, nous ​souhaitons aller vers ceux 
qui ne ​peuvent s'y rendre, qui se "cachent" et/ou n’ont 
pas envie de montrer leur misère, ou encore ne peuvent 
pas se déplacer à cause de leur âge, d’un handicap, d’un 
manque de moyen de locomotion, etc. », explique Serge 
Gaussin, le délégué de l’Ordre de Malte France dans 
le Haut-Rhin (68). Le projet a bénéficié d’une sub-
vention de ​90 000 euros de la préfecture du Rhin, ​
dans le cadre de France Relance, pour l’acquisition 
et l’aménagement ​spécifique d’un véhicule, ainsi 
que pour couvrir les frais de la première année de 

fonctionnement. Désor-
mais, chaque semaine, 
environ 25 personnes 
reçoivent à domicile 
des produits secs, des 
produits surgelés, de la 

viande et des légumes… donnés par des partenaires 
maraîchers du territoire et la banque alimentaire. La 
composition du colis est adaptée à la taille du foyer. 

LES FOODTRUCKS, AIDE ALIMENTAIRE INNOVANTE
Si le principe des foodtrucks est un peu différent de 
celui des épiceries solidaires itinérantes, le but est le 
même. « Beaucoup d’étudiants sont isolés, surtout le soir », 
explique Nicolas Ruelle, délégué de l’Ordre de Malte 
France en Essonne (91) et responsable du foodtruck 
qui, depuis la rentrée de septembre dernier, s’ins-
talle une fois par semaine à côté d’un local prêté par 
l’université de Paris-Saclay (campus d’Orsay), dans 
l’Essonne (91). La Table de Malte, c’est une proposi-
tion de repas complet pour leur permettre de man-
ger équilibré, varié, et surtout de passer un moment 
convivial ! » Nicolas compte augmenter rapidement 
le nombre des bénéficiaires et élargir son champ 
d’action. Un partenariat est notamment envisagé 

G R A N D  A N G L E

Dans l’Oise, aux environs de Compiègne : Étienne, l'un des bénévoles mobilisés sur l'épicerie sociale itinérante, 
discute avec  Christelle qui rencontre de nombreuses difficultés depuis le décès de son mari il y a un an.
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80 €  = 50 PETITS DÉJEUNERS 
SERVIS AUX PERSONNES DE LA RUE

(soit 18,50 € après déduction fiscale)



29 communes du territoire de Brûlon, Loué, Noyen, 
« zone blanche », où il n’existe aucun dispositif de 
distribution alimentaire, selon Michel, « a reçu, outre 
le colis habituel, un petit cadeau, constitué de gâteaux, 
de chocolats et d’une conserve de cerf, généreusement 
offerte par un éleveur de la région », rapporte le délégué.

ÉVITER LE GASPILLAGE...
L’accueil de jour Bienheureux-Gérard, géré par 
l’Ordre de Malte France à Châteauneuf-les-Mar-
tigues (13) a, depuis quelque temps, « une antenne 
aixoise et itinérante », expliquent en souriant David 
Carlier et Benjamin Alexandre, les deux bénévoles 
qui gèrent l’activité. Une fois par semaine, ils récu-
pèrent les surplus de la distribution alimentaire du 
centre et partent les remettre à Gardanne, à des 
personnes en situation de précarité soutenues par le 
Secours catholique. Puis direction Aix-en-Provence, 
où ils « desservent » le foyer étudiant Sainte-Claire 
du Chemin Neuf, l'accueil de personnes en situation 
de précarité et un foyer de l’Arche et de la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul. 
« Et quand, après cette tournée, 
nous avons encore des denrées, 
c'est "opération maraude" le 
lendemain. »

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE
« Les problèmes sont devant 
nous, s’inquiète Serge Gaus-
sin. Nos partenaires nous 
alertent un peu partout sur 
une probable diminution des 
quantités de denrées qu’ils  ​
pourront mettre à disposition 
dans un proche avenir. Les 
dons s’érodent alors  ​que l'on 
constate une explosion des 
besoins due à la paupérisation ​
galopante. Nous serons donc 
contraints progressivement 
d’acheter ​une partie des produits alimentaires. » Michel 
Drouin explique que « les gens sont inquiets » et que 
l’accueil reçu est très favorable, car il y a « de vrais 
besoins ». Selon lui, à l’avenir, il faudra diversifier les 
sources d’approvisionnement. Robert d’Aigremont, 
délégué de l’Ordre de Malte France dans le Vaucluse 
(84), note, quant à lui, qu’à Sorgues, comme à Carpen-
tras, il a doublé le nombre de colis distribués. « Par le 
bouche-à-oreille, on entend parler de beaucoup de "misère 
silencieuse".  Des personnes qui sont pourtant dans la vie 

active mais dont les fins de mois sont compliquées parce 
qu’elles ont des loyers élevés, des frais d’essence pour aller 
travailler, etc. »

Et parce qu’il est essentiel de donner à toutes les 
personnes aidées le sentiment de dignité, les béné-
voles reçoivent, la plupart du temps, un ou quelques 
euros symboliques en échange des denrées qu’ils 
apportent chez les uns et les autres. 

U N E  A U T R E  D I S T R I B U T I O N 
ALIMENTAIRE : LES MARAUDES 
La plupart des maraudes 
sociales et toutes les ma-
raudes SOLI ’Malte 1 de 
l’Ordre de Malte France 

distribuent aussi de la nourriture aux personnes à 
la rue. À Colmar et aux alentours, par exemple, les 
maraudes alimentaires véhiculées de la délégation 
locale assistent parfois jusqu’à 80 bénéficiaires.   

G R A N D  A N G L EG R A N D  A N G L E

avec la délégation des Yvelines (78) pour four-
nir un service de repas dans ce département. Le 
foodtruck de Montfermeil (93) s'installe, lui, depuis 
fin novembre 2022, une fois par semaine, près d’un 
local mis à disposition par la mairie. « Le dîner se 
prend assis, sur des tables décorées, avec les bénévoles 
présents pour assurer le service, toujours dans cet esprit 
de chaleur humaine », détaille Tanguy Patoureau, 
qui est chargé de cette activité. « Dès les premiers 
beaux jours, nous voulons essayer de toucher le plus de 
monde possible. Le camion se déplacera alors dans plu-
sieurs points de la ville. » Pour participer la première 
fois, il faut s’inscrire via la centre communal d’action 
social (CCAS) qui oriente les personnes vers l’Ordre 
de Malte France, puis sur place les fois suivantes. 
« On va peut-être mettre en place un système de rappel 
quelques jours avant pour être sûr que les inscrits viennent, 
ce sera un prétexte pour maintenir le fil. À terme, nous 
voudrions aussi associer à nos repas des partenaires. 
Une assistante sociale, par exemple, qui pourrait faire de 
l’accompagnement social, administratif, etc. », conclut 
Tanguy Patoureau.

RESOCIALISER
Mais comment, au-delà de l’aide alimentaire, aider 
ces personnes, souvent isolées, à retisser des liens 
sociaux ? « Nous sommes à l’écoute des besoins spéci-
fiques de chacun (emploi et formation, fracture numé-
rique, problématiques énergétiques, etc.). Notre rôle sur 
ces sujets est celui d’un intermédiaire vigilant faisant re-

monter les informations aux réseaux de professionnels », 
détaille ainsi Serge Gaussin. De son côté, Michel 
Drouin, délégué de l’Ordre de Malte France dans la 
Sarthe (72), a voulu « marquer le coup » à Noël, tou-
jours dans l’idée d’aller plus loin qu’une simple aide 
alimentaire, fournie par l’épicerie sociale itinérante 
qu’il a lancée en septembre 2021. Ainsi, la vingtaine 
de familles monoparentales soutenues dans les  

Le foodtruck de l’Essonne (91) est opérationnel depuis cet automne. Il vient en aide aux étudiants en situation de précarité sur le plateau de Saclay. 

Tous les bénévoles de l’Ordre de Malte qui 
m’apportent de la nourriture sont gentils. 
(…) Cela fait deux ou trois ans qu’ils m’aident. 
Je paie 2 euros à chaque fois qu’ils viennent 
déposer de la nourriture chez moi, mais ce 
n’est rien quand on voit tout ce qu’ils me 
donnent. Ces moments comptent beaucoup 
pour moi. Je suis quelqu’un qui parle facilement 
alors quand ils sont là, je suis contente. 

Évelyne a 70 ans. Elle vit dans un petit village 
situé dans la campagne aux alentours de 
Compiègne, dans l’Oise (60). Après près  
de cinq ans de chimiothérapie, elle voit enfin  
le bout de sa maladie. Malgré la situation, 
elle garde espoir. 

1 Les maraudes Soli'Malte ont été créées par l'Ordre de Malte France au 
début de la crise sanitaire. Véritables dispositifs d'urgence, elles ont été 
pensées pour apporter une assistance « tout-en-un » aux personnes de la 
rue. Elles comprennent ainsi quatre services : l'écoute et le lien social, l'aide 
alimentaire, l'aide sanitaire et la fourniture de kits d'hygiène.
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La maraude sociale de Colmar (68) distribue boissons  
et nourriture à une centaine de bénéficiaires 3 fois par semaine.

Charger la camionnette avec les sacs préparés en fonction des besoins de chaque foyer 
fait partie de la mission des différentes épiceries itinérantes.
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je profite de cet envoi pour venir en aide aux plus démunis. Je fais un don de  :OUI, 

 �Je veux continuer à recevoir Hospitaliers et je vous joins le montant de mon 
abonnement pour un an : 3,05 € (montant non déductible).

Vos coordonnées sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’Ordre de Malte France. Elles sont destinées à notre service des relations donateurs à des fins de gestion interne, d’envoi de votre reçu fiscal et pour faire appel à votre générosité. Celles-ci sont conservées pendant la durée 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées, soit au moins 6 ans en matière fiscale. Conformément à la loi Informatique et libertés, vous disposez d’un droit d’accès à vos données pour leur rectification, limitation, portabilité ou suppression sur simple demande par courrier à l’Ordre de Malte 
France – Relations donateurs - 42, rue des Volontaires, 75015 Paris, ou par e-mail à l’adresse suivante  : don@ordredemaltefrance.org. Vos données peuvent faire l’objet d’un transfert au sein de l’Union européenne, mais aussi hors Union européenne, exclusivement avec des partenaires respectant 
les nouvelles règles européennes de protection et de sécurité de ces données. Vos coordonnées peuvent être communiquées à d’autres associations ou fondations faisant appel à la générosité du public, sauf avis contraire de votre part en cochant la case ci-contre .

 �Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

 �J’accepte de recevoir gratuitement des informations 
de l’Ordre de Malte France.

E-mail : @

 45 €  60 €  75 €  100 €  Autre  €

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - TSA 54501 - 59782 Lille Cedex 9

HO
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87
A

BULLETIN D’ABONNEMENT ET/OU DE SOUTIEN 75 % du montant de votre don à l’Ordre 
de Malte France sont déductibles si vous êtes 
imposable (dans la limite de 1 000 €, plafond 2023).

www.ordredemaltefrance.org Don en ligne 100 % sécurisé

I N F O  D O N A T E U R SS P I R I T U A L I T É
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J’AI FAIT UN DON À L’ORDRE DE MALTE FRANCE ET LE REÇU FISCAL  
NE M’EST JAMAIS PARVENU.
Il est possible que vos coordonnées ne soient pas à jour dans notre fichier ou bien 
qu’il y ait eu une perte de courrier. Connectez-vous sur votre espace donateur, 
monespace.ordredemaltefrance.org pour télécharger votre reçu fiscal et/ou mettre 
à jour vos coordonnées. Vous pouvez également contacter Aurore de Solages par 
e-mail don@ordredemaltefrance.org ou au 01 45 20 93 07.

DÉCLARATION D’IMPÔT, QUELLE CASE REMPLIR POUR DÉDUIRE MES DONS ?
75 % du montant de vos dons sont déductibles de votre impôt sur le revenu jusqu’à 
1 000 € et 66 % au-delà. Au moment de déclarer vos revenus*, cochez la case 
UD du cadre 7 « Réductions et crédits d’impôt » prévue à cet effet. Il vous suffit 
de renseigner le montant de vos dons. Si la somme de vos dons dépasse 1 000 €, 
indiquez 1 000 € dans la case UD et reportez la part excédentaire en case 7UF. 

BIENTÔT LA DÉCLARATION FISCALE 2023…  
NOUS RÉPONDONS À VOS QUESTIONS !

SOUTENEZ VOTRE PROJET « COUP DE CŒUR » PRÈS DE CHEZ VOUS !

Vous serez alors abonné 
gratuitement à Hospitaliers 
pour vous remercier de votre générosité.

soit 25  (après déduction fiscale)
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SAINT-FRANÇOIS 
D’ASSISE : « RÉPARE MA 

MAISON QUI CROULE »

En 1205, alors que le jeune François, en chemin vers une 
conversion radicale, prie dans la petite chapelle de Saint-
Damien, à Assise, il lui semble entendre la voix du Christ lui dire : 
« Va, François, répare ma maison qui croule ». Le jeune homme 
prend la parole du Seigneur à la lettre. Il finira par mendier 
pierres, tuiles et mortier pour réparer l’édifice en ruines.

F rançois comprendra, avec le temps, que le Sei-
gneur ne lui parlait pas tant de la maison de 
pierre que de son Église, dont les chrétiens sont 

les pierres vivantes, qu’il s’agissait de restaurer. Une 
fresque de Giotto, à Assise (Italie), en illustre l’idée 
par un célèbre épisode : le pape Innocent III, couché 
dans son lit (et gardé, d’ailleurs, par un templier et un 
hospitalier de Saint-Jean ), voit en songe la basilique 
du Latran qui s’effondre... et François en empêcher la 
ruine en la soutenant de toutes ses forces. François 
et ses frères, de fait, seront les artisans, les bâtis-
seurs, d’un extraordinaire renouveau de la foi et de 
la vie chrétienne au xiiie siècle. À Lourdes, Bernadette 
entend, de la même manière, la Vierge lui dire qu’il 
faut « bâtir une chapelle ». Quelle est la vraie « chapelle » 
qu’il faut bâtir ? Les basiliques successives qui s’élè-
veront près de la grotte, ou la maison de l'Église qui 
se constitue, depuis plus d’un siècle et demi, à travers 
ces « pierres vivantes » qui sont les pèlerins qui se 
succèdent en ce lieu ? Quelle magnifique figure de 
l’Église que ces assemblées cimentées par les célé-
brations qui les réunissent ! 

NOS SEIGNEURS LES MALADES ET LE CORPS DU CHRIST
À Lourdes, on bâtit l’Église en prenant soin des pierres 
qui la constituent. En premier nos Seigneurs les ma-
lades. Ils ont la première place dans la construction du 
Corps du Christ. Puis tous ceux que le temps du pèleri-
nage vient fortifier dans la foi et la charité et intégrer 
davantage dans cette construction dont le Christ est 
la pierre angulaire et qui repose sur la fondation posée 
par les apôtres et les saints de chaque âge. Chaque 
fois que nous sommes à Lourdes et que nous prenons 
le chemin du service et de la prière, nous bâtissons à 
nouveau, non pas tant « une chapelle » que la maison 
de l’Église. Non moins qu’au temps de saint François 
d’Assise, nous pouvons avoir l’impression qu’il faut 
« réparer » une Église qui nous paraît parfois être 
proche de s’effondrer. Mais pour cela, le Seigneur n’at-
tend pas de nous des débats, des plans ou des théo-
ries, mais nos gestes de foi et de charité – surtout ceux 
qui s’exercent sur ces pauvres 
et ces malades qui sont, aux 
yeux du Seigneur, la part la 
plus précieuse de son Église. 

L’abbé Bruno MARTIN
Chapelain 
conventuel a.h.

La statue représentant saint François d'Assise, collégiale Saint-Jacques-le-Majeur, Sallanches.

Le site Internet des Défis Malte, plateforme de financement participatif, rend 
possibles des projets de proximité pour venir en aide aux plus fragiles. Grâce à 
vos dons, 12 projets ont pu être lancés en 2022 dans des domaines aussi variés 
que la lutte contre l’exclusion, le secourisme, le médico-social ou encore l’aide à 
l’international. 

Vous aussi, choisissez d’affecter votre don au projet qui vous tient à cœur !

* Il n'est pas nécessaire de joindre votre reçu fiscal à votre déclaration, néanmoins vous devez le conserver durant  
6 ans en tant que justificatif. En cas de perte, nous pouvons bien sûr vous adresser des duplicatas.

DE NOUVEAUX PROJETS SONT EN LIGNE ET ONT BESOIN DE VOUS !  
Soutenez-les dès maintenant : www.defis.ordredemaltefrance.org



V I E  D E  L ' O R D R E

BENOÎT XVI, PAPE DE LA FOI
Bien qu’il ait été rendu à Dieu fin décembre, il nous semblait indispensable de dédier cette page à Benoît XVI. 
Plusieurs mois après son décès, nous pleurons encore notre cher pape émérite à plusieurs titres.

N ous nous souvenons de tout ce qu’il a fait pour 
l’Église comme pasteur suprême, pape de récon-
ciliation entre les chrétiens, pape de la bonté et 

du pardon, mais aussi pape d’une grande spiritualité 
dont les qualités d’éminent théologien ont contribué 
à consolider les fondements de notre foi chrétienne. 
Nous regrettons aussi notre confrère dans l’Ordre, le 
cardinal Joseph Ratzinger, ayant été admis parmi 
les membres en 1999. Rendons grâce à Dieu pour ce 
grand serviteur de l’Église qui a toujours soutenu avec 
bienveillance nos œuvres. S’adressant aux membres 
de l’Ordre rassemblés à Rome, le 9 février 2013, pour 
le 900 anniversaire de la Bulle de création de l’Ordre 
Pie postulatio voluntatis, deux jours avant son annonce 
de renonciation, Sa Sainteté le pape Benoit XVI nous 
disait : « Ces idéaux sont bien exprimés par votre devise :  
" Tuitio fidei et Obsequium Pauperum ". Ces mots synthétisent 
bien le charisme de votre Ordre qui, en tant que sujet inter-
national, ne vise pas à exercer quelque pouvoir ou influence 
de nature mondaine, mais désire exercer en pleine liberté sa 
mission propre pour le bien intégral de l'homme, qui est esprit 
et corps, attentif à chacun comme à la communauté, surtout 
à ceux qui ont le plus besoin d'espérance et d'amour. » 

ALLER À L’ESSENTIEL POUR RENCONTRER DIEU
Le pape poursuivait « votre Ordre, en regard d’autres réa-
lités engagées dans le domaine international en faveur de 
l’assistance aux malades, de la solidarité et de la promotion 

humaine, se distingue par son inspiration chrétienne qui 
doit toujours orienter l’engagement social de ses membres. 
Sachez conserver et cultiver ce caractère qui vous est propre 
et travailler avec une ardeur apostolique renouvelée, dans une 
attitude toujours en syntonie avec le Magistère de l’Église. »1 Il 
nous exhortait : « N’oubliez jamais vos racines. »2 De même, 
en se retirant humblement, notre Saint Père rappelait : 
« Avant tout, le désert, où Jésus se retire, est le lieu du silence, 
de la pauvreté, où l’homme (…) est poussé à aller à l’essentiel 
et précisément pour cela, il lui est plus facile de rencontrer 
Dieu. »3 Je nous souhaite, en suivant l’enseignement du 
Saint Père Benoît XVI, de conserver et de cultiver nos 
spécificités, notre histoire, nos traditions, toujours au 
service de nos Seigneurs les malades, afin de rendre 
chaque jour gloire à Dieu. Cette gloire de Dieu est notre 
finalité essentielle et première, définie dans notre charte 
constitutionnelle en son article 2. Nous avons eu un pape 
de l’Espérance (saint Jean-Paul II) qui a réveillé l’Église, 
puis un pape de la Foi (Sa Sainteté Benoît XVI) qui  
a solidifié nos fondements, et enfin un pape de la Cha-
rité (le pape François).  
Deo gratias ! 
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LE DON SUR SUCCESSION :  
UNE FAÇON AVANTAGEUSE  
DE SOUTENIR L’ORDRE  
DE MALTE FRANCE

VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
« Certaines personnes me contactent car elles viennent d’hériter et elles s’interrogent sur la 
possibilité de faire un don sur succession. Je suis à leur disposition, et à la vôtre, pour répondre 
à toutes les questions sur le sujet, ainsi que sur les legs, donations et assurances-vie, en toute 
discrétion et sans aucun engagement. » 
Vincent Lazzarin - Responsable des relations testateurs
42, rue des Volontaires, 75015 Paris   v.lazzarin@ordredemaltefrance.org   01 55 74 53 53

P A T R I M O I N E
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Savez-vous qu’une personne qui reçoit un héri-
tage d’un parent, ou de tout autre proche, peut 
en transmettre une partie, ou même la totalité, à 
une association comme l’Ordre de Malte France ?  
Nous vous en disons plus sur cette autre forme de 
générosité méconnue. Le pape Benoît XVI salue la foule sur la place Saint-Pierre au Vatican.

Le don sur succession, qu’est-ce que c’est ?
Il s’agit tout d’abord d’un geste généreux ! Il nécessite 
comme prérequis d’être appelé en tant qu’héritier 
dans une succession, et permet à ce dernier d’éviter 
de payer des droits de succession sur les biens reçus 
qu’il souhaite donner à un organisme reconnu d’utilité 
publique. Fiscalement, tout se passe comme si ces 
biens donnés n’avaient jamais transité par le patri-
moine de l’héritier donateur.

Des avantages majeurs pour le bienfaiteur !
Le don sur succession permet principalement de :

réduire de manière significative les droits  
de succession dus;

rendre hommage au défunt en soutenant une 
cause qui était chère à son cœur, ou encore 
concrétiser une de ses volontés qu’il n’avait pas 
pu formaliser sur un testament;

ne pas gérer la vente d’un bien immobilier qui 
peut s’avérer longue et coûteuse.

Faire un don sur succession en toute simplicité
1  -  Contactez-nous pour nous informer de votre pro-
jet. Dans le cas d’un bien immobilier, le projet doit être 
validé par le conseil d’administration, d’où l’importance 
d’en informer Vincent Lazzarin qui pourra faciliter les 
échanges entre vous, l'Ordre de Malte France et le no-
taire. Notez enfin que les frais d’établissement de l’acte 
notarié peuvent être pris en charge par l’association.

2   -  Rapprochez-vous au plus vite du notaire chargé de 
la succession : le don sur succession doit être effectué 
dans les 12 mois après le décès de la personne dont 
vous avez hérité. Passé ce délai, vous pouvez bien sûr 
nous donner les biens que vous avez reçus en héritage 
mais votre acte de générosité ne sera plus reconnu par 
les impôts pour vous accorder une réduction sur vos 
droits de succession.

3   -  Vous recevrez un reçu fiscal spécifique qui vous 
permettra de bénéficier de vos avantages fiscaux.

À noter : ces démarches doivent être faites en amont de 
la signature de la déclaration de succession. 

Vicomte Patrick  
HUON DE KERMADEC
Président de 
l’Association française 
des membres de l’Ordre 
souverain de Malte

1 Discours lors de la messe du 
pape Benoît XVI le 9 février 2013 
pour l’Ordre de Malte; 2 idem;  
3 Audience du 13 février 2013 pape 
Benoît XVI 



Découvrez-les maintenant sur 
defis.ordredemaltefrance.org ou en scannant ce QR

LES DÉFIS MALTE
et soutenez en ligne des projets près de chez vous

Découvrez

Des milliers de personnes fragiles comptent sur vous !

Association reconnue 
d’utilité publique depuis 1928

Pour tout savoir et pour agir auprès des plus fragiles, dès maintenant, rendez-vous sur

defis.ordredemaltefrance.org

100 % DE VOS DONS AFFECTÉS AUX PROJETS QUE VOUS DÉCIDEZ DE SOUTENIR.€


